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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE ANNUELLE DU 26 JANVIER 2018 

 

 

L’aŶ deux ŵille dix-huit et le vingt-six janvier à treize heures, les Associés de la SAS LA REGIE 

PUBLIQUE, sur convocation du Président adressée le neuf janvier 2018, se sont réunis au siège social.  

M. Sébastien DEMENOIS préside la séance en sa qualité de Président de la Société. 

M. Julien GOTTSMANN est nommé scrutateur de séance. 

Le Président constatant que les Associés présents réunissent la totalité des actions, l’AsseŵďlĠe 

Générale peut valablement délibérer. 

Le Président met à la disposition des Associés : 

 Un exemplaire de la convocation des Associés ; 

 Les statuts de la Société ; 

 L’iŶveŶtaiƌe des valeuƌs aĐtives et passives de la SoĐiĠtĠ, le ďilaŶ, le Đoŵpte de ƌĠsultat et 

l’aŶŶexe de l’exercice clos le 31 décembre 2017 ; 

 Le rapport de gestion 2017 ; 

 L’oƌdƌe du jouƌ et le texte des ƌĠsolutioŶs pƌoposĠes à l’Assemblée. 

Puis le PƌĠsideŶt dĠĐlaƌe Ƌue l’iŶveŶtaiƌe, les Đoŵptes aŶŶuels, le rapport de gestion, le texte des 

résolutions proposées, ainsi que tous les autres documents et renseignements prévus par les statuts, 

ont été communiqués aux Associés. 

L’Assemblée lui donne acte de ces déclarations. 

Le Président ƌappelle eŶsuite Ƌue l’AsseŵďlĠe est appelĠe à statueƌ suƌ l’oƌdƌe du jour suivant : 

 LeĐtuƌe du ƌappoƌt de gestioŶ suƌ les opĠƌatioŶs et les Đoŵptes de l’exercice clos le 31 

décembre 2017 ; 

 Approbation des comptes et affectation des résultats ; 

 Questions diverses. 

Le Président donne lecture du rapport de gestion. 

Puis le Président ouvre la discussion. 

 

PREMIERE RESOLUTION 

L’AsseŵďlĠe Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion, approuve les comptes 

aŶŶuels de l’exercice clos le 31 décembre 2017 tels Ƌu’ils oŶt ĠtĠ pƌĠseŶtĠs, aiŶsi Ƌue les opĠƌatioŶs 
traduites dans ces comptes ou résumés dans ces rapports. 

Cette ƌĠsolutioŶ, ŵise aux voix, est adoptĠe à l’uŶaŶiŵitĠ. 
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DEUXIEME RESOLUTION 

L’AsseŵďlĠe GĠŶĠƌale dĠĐide d’affeĐteƌ le déficit de l’exeƌĐiĐe s’ĠlevaŶt à -1.118 euros de la manière 

suivante : 

Report à nouveau -1.118 euros 

Les Associés prennent aĐte Ƌu’il Ŷ’a pas ĠtĠ distƌiďuĠ de divideŶdes au titƌe des tƌois deƌŶieƌs 
exercices. 

Cette ƌĠsolutioŶ, ŵise aux voix, est adoptĠe à l’uŶaŶiŵitĠ. 

 

TROISIEME RESOLUTION 

L’AsseŵďlĠe Générale confère tous pouvoirs au poƌteuƌ de Đopie ou d’uŶ extƌait du pƌĠseŶt pƌoĐğs-

veƌďal pouƌ l’aĐĐoŵplisseŵeŶt de toute foƌŵalitĠ de puďliĐitĠ. 

Cette ƌĠsolutioŶ, ŵise aux voix, est adoptĠe à l’uŶaŶiŵitĠ. 

 

L’oƌdƌe du jouƌ ĠtaŶt ĠpuisĠ et peƌsoŶŶe ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 

levée à 14H00. 

 

 

Le Président 

Sébastien DEMENOIS 

 

Le scrutateur 

Julien GOTTSMANN 

                            


